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Brochure n° 3218

Convention collective nationale

IDCC : 1261. – ACTEURS DU LIEN SOCIAL ET FAMILIAL
(Centres sociaux et socioculturels,

associations d’accueil de jeunes enfants,
associations de développement social local)

AVENANT N° 06-18 DU 14 JUIN 2018

RELATIF AU RÉGIME COMPLÉMENTAIRE SANTÉ COLLECTIVE ET OBLIGATOIRE

NOR : ASET1850901M

IDCC : 1261

Entre :

SNAECSO,

D’une part, et

FSS CFDT ;

USPAOC CGT ;

CFTC santé sociaux,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Ce présent avenant a pour objet d’annuler et de remplacer l’avenant n° 03-18 signé le 1er février 2018.

Cet avenant modifie la grille des garanties du régime complémentaire santé collective et obliga-
toire mis en place par l’avenant n° 02-15.

Ce présent avenant doit s’appliquer dans toutes les entreprises de la branche quel que soit leur 
effectif. En effet, les garanties initialement prévues dans le cadre de l’avenant n° 02-15 s’appliquent 
aux entreprises indépendamment du nombre de salariés équivalent temps plein. Il n’y a donc pas 
lieu de prévoir des dispositions spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés dans le cadre 
d’accord type au regard du fait que :

– la branche est très majoritairement composée d’entreprises dont les effectifs sont inférieurs à 
50 salariés ;

MINISTÈRE DU TRAVAIL

CONVENTIONS COLLECTIVES
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– le thème de négociation du présent avenant, à savoir la prévoyance, ne peut donner lieu à des 
stipulations différentes selon l’effectif de l’entreprise.

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Modifi cation et précision de certaines garanties

L’annexe 1 de l’avenant n° 02-15 créant le chapitre XIV est modifiée et remplacée par les disposi-
tions indiquées en annexe 1 du présent avenant.

Article 2

Entrée en vigueur. – Dépôt. – Extension

Le présent avenant est conclu à durée indéterminée.

Sous réserve de ne pas faire l’objet d’une opposition majoritaire, et afin de laisser le temps aux 
entreprises de se mettre en conformité avec la nouvelle grille de garantie, le présent avenant entre en 
vigueur le 1er janvier 2019.

Il fera l’objet d’un dépôt auprès des services centraux du ministère chargé du travail, de l’emploi, 
de la formation professionnelle et du dialogue social.

Dans les conditions fixées aux articles L. 2261-15, L. 2261-24 et L. 2261-25 du code du tra-
vail, les parties signataires en demandent l’extension. L’accord s’appliquera ainsi à l’ensemble de la 
branche professionnelle au premier jour du mois suivant la publication de son arrêté d’extension.

Fait au Kremlin-Bicêtre, le 14 juin 2018.

(Suivent les signatures.)
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